
Présidence du Conseil d'Etat 

Chancellerie - IVS 

Präsidium des Staatsrates 

Kanzlei - IVS 

Place de la Planta 3, 1950 Sion 

Tél. 027 606 20 90 · e-mail : information@admin.vs.ch 

COMMUNIQUÉ POUR LES MÉDIAS 

24 septembre 2021 

Centre nordique dans la Vallée de Conches 

Le Conseil d’Etat accorde une subvention de près de 4 millions de 
francs 

Le Conseil d’Etat a décidé d’accorder une subvention maximale de 3.975 
millions de francs pour les travaux d’agrandissement et d’optimisation du 
centre nordique de la Vallée de Conches. Cette infrastructure d’importance 
cantonale et nationale comprendra de nouvelles installations de ski de fond et 
de biathlon. Elle permettra d’accueillir des événements sportifs d’envergure 
nationale et internationale.  

Une subvention maximale de 3.975 millions de francs a été accordée par le Conseil 
d’Etat aux communes de Goms et Obergoms pour l’aménagement d’un centre 
nordique dans la Vallée de Conches. Cette infrastructure sportive d’importance 
cantonale et nationale comprendra de nouvelles installations de ski de fond et de 
biathlon pour les compétitions et les entraînements. Ce centre sera ouvert aussi bien 
aux sportifs d’élite qu’aux amateurs. Il répondra par ailleurs aux normes reconnues 
pour les personnes à mobilité réduite.  

Ce projet prévoit notamment l’optimisation et l’extension du réseau de pistes 
existantes, ainsi qu’une installation de biathlon avec 30 cibles. La création d’une 
nouvelle piste à roulettes donnera la possibilité aux sportifs de s’entraîner toute 
l’année, ce qui revêt un intérêt particulier pour Swiss-Ski et Ski Valais qui pourront 
ainsi étendre leurs offres auprès de leurs athlètes.  

Une partie du projet consiste à valoriser les anciennes installations militaires, les 
places fortifiées et les hangars existants. Ces témoins historiques seront préservés 
et reconvertis en installations sportives de premier plan. Cette nouvelle infrastructure 
se positionnera comme le principal pôle de compétences des disciplines nordiques 
en Valais et permettra d’accueillir des événements sportifs d’envergure nationale et 
internationale.  

Le subventionnement de l’Etat du Valais est conditionné à la mise à disposition des 
installations à des tarifs préférentiels pour les associations ou fédérations sportives 
cantonales, les espoirs sportifs du canton et les cours de formation Jeunesse et 
Sport (J+S). 

Le coût de l’ensemble des infrastructures liées au sport se monte à 13,25 millions. 
Le projet est porté par l’association « Förderverein Nordisches Zentrum Goms », 
constituée par les communes de Goms et Obergoms. Avec la promesse du soutien 
du canton, une étape importante a été franchie dans le financement de l'installation. 
L’association attend encore des aides financières d’autres organismes ou entités.  
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Personne de contact 

Frédéric Favre, chef du Département de la sécurité, des institutions et du sport, 027 606 

50 05  


